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Les appellations d'origine viticoles du Val de Loire ont été reconnues en fonction  d'usages et de 
notoriété établies au cours des siècles depuis le moyen-âge. On y distingue quatre principaux bassins de 
production en remontant la Loire, depuis Nantes jusqu'à la région du Sancerrois : le Nantais, l'Anjou-Saumur, la 
Touraine et les vignobles du Centre. Dans chacun de ces bassins, il existe ime large gamme d'appellations 
d'origine qui a été établie selon une logique qui peut ne pas paraître évidente pour les non avertis. L'objet de cet 
exposé est d'étudier les liens que l'on peut établir entre les différentes  appellations et la notion de "terroirs" d'une 
part, et de s'interroger sur l'adéquation entre cette diversité d'appellation et la segmentation du marché. 

Il importe d'abord de bien s'entendre dans quel sens est utilisé le terme "terroir". Suivant l'étendue 
géographique d'une appellation d'origine, on peut se situer à l'échelle d'xm département ou d'un petit groupe de 
commîmes, voire d'un lieu-dit dans une commune. Quelque soit l'échelle d'étude, nous parlerons de "terroir" car 
il s'agit d'un territoire ou d'ime portion de terrains dont les aptitudes ont été révélées à partir de techniques 
particulières et spécifiques  à ce territoire. La notion de terroir implique l'existence d'usages locaux : ensemble de 
techniques mises en oeuvre par ime collectivité de producteurs dans des conditions de terrains et de climat 
particulières qui ont permis de produire im vin de notoriété hors du commun. Il y a donc "terroir" dès lors que 
l'on considère les "terrains" en tant que "système de production" sous l'angle de l'intérêt qu'ils présentent vis-à-
vis de productions particulières obtenues dans le respect d'usages locaux. Terroir n'est donc pas sjmonyme de 
territoire et encore moins de terrain. 

L'unité des vignobles du Val de Loire est principalement liée aux données climatiques 

On a l'habitude de situer l'ensemble du vignoble du Val de Loire proche des limites septentrionales de la 
culture de la vigne. Il n'est donc pas surprenant d'imaginer que la présence de vignobles réputés à cette latitude 
n'est possible qu'à partir de l'existence de mésoclimats particuliers. La carte des isohyètes (pluviométrie annuelle 
fig.  1) montre déjà bien la particularité climatique des vignobles du Val de Loire et de ses affluents.  En 
particulier, l'Anjou viticole se trouve être avec l'Alsace la région la moins arrosée du nord de la France. Sa 
situation particulière s'explique assez facilement  du fait  que les hauts reliefs  de Gâtines au sud-ouest et celles du 
Maine au nord-ouest stoppent la majeure partie de l'humidité océanique. Le climat particulier du Val de Loire est 
célèbre non seulement pour la viticulture mais aussi pour l'horticulture et d'autres productions spécialisées. Des 
données climatiques plus spécifiques  permettent d'expliquer l'originalité de certains vignobles. En particulier, le 
Pays Nantais, beaucoup plus sensible aux perturbations océaniques des équinoxes de septembre, a choisi un 
cépage (le melon blanc) particulièrement précoce par opposition à l'Anjou, région où on observe comme en 
Touraine généralement des mois de septembre et octobre peu pluvieux. Par ailleurs, les influences  océaniques 
sont nettement atténuées à l'ouest de Tours. Les risques de gel sont plus fréquents  au printemps, les étés sont 
plus chauds et plus secs, des cépages plus continentaux et moins océaniques y seront plus opportuns. Le contexte 
climatique a orienté au fil  des siècles la sélection des cépages. En partie médiane du Val de Loire, on rencontre 
des cépages à maturité tardive et craignant les sécheresses excessives (chenin, cabemet franc),  mais en 
remontant le Val de Loire à l'est de Tours prédominent les cépages sauvignon, cot, gamay noir, pinot noir... 
Mais, ces éléments, seuls, ne permettent pas de comprendre la répartition des différentes  AOC en Nantais, en 
Anjou et en Touraine en particulier. 
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Dans certains cas, l'expérience acquise collectivement par les vignerons a permis de mettre en évidence des 
terroirs définis  avec précision à partir de données que l'on peut expliquer par l'étude du milieu 

physique. 

A partir du constat que l'expérience d'une communauté de vignerons en un territoire déterminé est à la 
source de l'émergence de la notoriété d'un vin et donc d'un terroir, il importe d'analyser les facteurs  qui ont 
permis à un groupe d'hommes d'isoler des territoires les uns des autres afin  de distinguer des qualités 
particulières et de les faire  reconnaître au fil  des siècles par les consommateurs et donc de révéler des "terroirs". 
Des exemples simples apparaissent en particulier dans la partie médiane du Val de Loire, dans les secteurs de 
Saumur, Chinon et Bourgueil, ainsi qu'à Vouvray. Nous sommes dans un contexte de géologie sédimentaire non 
perturbé par les mouvements tectoniques et avec des phénomènes de pédogenèse relativement simples en 
coteaux et haut de côtes. Il est aisé de comprendre en observant la coupe nord-sud (fig.  2) réalisée au niveau de 
l'AOC Bourgueil que les producteurs ont eu un nombre restreint de type de sols à valoriser en moyenne terrasse 
et en coteaux du Turoniens. Dans ces conditions, dès le llème siècle, le cépage breton (cabemet firanc)  y est 
noté dans les annales de l'abbaye de Bourgueil comme y donnant d'excellents vins et il s'est imposé. Dans un 
contexte géologique similaire quoique plus complexe, se sont distinguées également les appellations du 
Saimiurois et de Chinon. Dans le cas de l'AOC Vouvray située essentiellement en première côte sur des argiles à 
silex riches en fer,  la réussite du cépage Chenin s'est imposée également dès le 12ème siècle à partir du site 
viticole de l'abbaye de Marmoutier créée au 6ème siècle par le grand Saint Martin. 

On trouve dans ces quatre exemples des territoires relativement restreints regroupant chacun quelques 
commîmes et une certaine homogénéité au niveau du parcellaire viticole dans les types de substrat que l'on peut 
rencontrer (fig.  3). Des exemples similaires peuvent être décrits à Sancerre ou pour le Pouilly Fumé, quoique 
dans ces cas, la tectonique y ait perturbé l'ordonnancement des couches géologiques sédimentaires. Ces AOC 
s'organisent ainsi autour d'affleurement  en coteaux des mames du kimméridgien. 

On rencontre pour ces appellations des conditions liées au contexte géologique et pédologique qui 
favorise  l'acquisition de connaissances empiriques par l'expérience collective des viticulteurs sur des terrains 
bien précis et qui leur permettent d'optimiser leur production à partir d'un savoir faire  collectif  transmis de 
génération en génération. Dans ce contexte de miheu physique et humain, l'appellation d'origine y tire sa 
justification  et une forte  identité de par la nature des sols, la topographie et les paysages qui y sont associés. 

Dans un autre contexte géologique, beaucoup plus varié quant à la nature minéralogique du substrat, on 
peut également observer de fortes  contraintes du miheu physique qui confèrent  une identité certaine à 
l'appellation d'origine. Il s'agit des vignobles des coteaux du Layon, très célèbres dès le Moyen-Age. Là, à 
l'occasion d'un accident géologique majeur, la grande faille  sud armoricaine, s'est développée une topographie 
accentuée de coteaux oîi le mésoclimat favorise  particulièrement la concentration des sucres dans les vendanges 
récoltées tardivement. Le facteur  dominant reste bien le facteur  "topographie" et ses conséquences 
mésoclimatiques, ce qui permet de définir  l'appellation dite sous régionale "Coteaux du Layon" au sein de l'AOC 
Anjou. A l'intérieur de cette appellation peuvent se distinguer certains coteaux particulièrement bien exposés 
avec en plus parfois  certains substrats minéralogiques particuhers qui ont permis de distinguer des typicités 
particulières dans les vins. C'est ainsi que peuvent s'expliquer la distinction au sein de l'AOC Coteaux du Layon, 
de six AOC communales et de trois AOC de crus : Bonnezeaux, Quarts de Chaume et Coteaux du Layon-
Chaume (fig.  4 et 5). Le même phénomène peut s'observer dans le cas de l'AOC Savennières avec la 
reconnaissance des lieux-dits "Coulée de Serrant" et "la Roche aux Moines". On observe dans ces cas, à mesure 
que l'étendue de l'appellation se réduit, une affirmation  de plus en plus forte  de la typicité, laquelle est à la base 
d'une hiérarchie des appellations accentuant la segmentation du marché. 

L'expérience collective, dans un contexte de diversité minéralogique et topographique précis, a permis 
d'accentuer la différenciation  des "terroirs" par rapport à ce qui a été exposé pour les appellations d'origine 
précédemment citées de la Loire médiane. On observe pour les vins des coteaux du Layon une articulation 
cohérente des appellations d'origine depuis le niveau départemental jusqu'au lieu-dit. Le nombre des 
appellations, dans ce cas, n'est pas facteur  de dispersion des efforts  commerciaux, mais au contraire, il permet 
une segmentation des marchés et instaure une hiérarchie qui facilite  l'émergence de la notoriété des appellations. 
Bien que ne représentant qu'une très faible  production, les vins de Quarts de Chaume étaient vendus au début de 
ce siècle pratiquement au même prix que les vins du château d'Yquem. Aujourd'hui encore, ils restem de loin les 
vins les plus célèbres de l'Anjou contribuant ainsi à la notoriété de l'ensemble des vins liquoreux de cette région. 
Le vin de la Coulée de Serrant à Savennières a été cité par Cumonsky, prince des gastronomes, parmi les plus 
grands vins blancs du monde. 
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Dans d'autres cas, dans le contexte d'un milieu physique apparaissant comme trop compliqué et complexe, 
l'expérience collective des vignerons s'acquièrent davantage à partir de données socio-économiques et 
géographiques. 

A l'opposé de ces appellations d'origine précédentes dont le terroir est parfaitement  défini  quant aux 
usages et au milieu de production tant sur le plan climatique que des terrains, on rencontre d'autres appellations 
où l'expérience collective n'a pas permis de définir  de façon  précise les terroirs vis-à-vis des caractéristiques du 
milieu physique. On peut l'expliquer par la complication du milieu physique. Deux exemples peuvent illustrer 
cette complication : l'un sur massif  ancien en Pays Nantais, l'autre en bassin parisien en Touraine. 

Dans le Pays Nantais, la plupart du vignoble est établie sur des sols peu profonds  d'où l'on peut 
facilement  connaître la roche dure géologique sous jacente. Mais, ces roches dures, souvent d'origine 
métamorphique, ont soit ime schistosité d'inclinaison variable, soit sont fissurées  de façon  très diverse entraînant 
des possibilités d'exploitation des racines en profondeur  souvent imprévisible à partir de la seule connaissance 
géologique du matériau. D'autre part, dans la plupart des cas, ces roches dures ne sont pas toujours le substrat à 
partir duquel les sols se sont constitués. De nombreux dépôts marins ou fluviatiles  les surplombent, d'épaisseur 
variable et de façon  très hétérogène. Dans ce contexte, la présence de granit, de gneiss ou de schiste en surface 
du sol ou comme roche dure en sous-sol ne permet pas de prédire des caractéristiques agronomiques pour la 
vigne en relation avec la présence de ces roches. 

Un certain nombre de profils  réahsés dans cette région, à l'occasion des travaux réalisés pour l'étude des 
terroir et des délimitations, permet de voir la diversité des systèmes d'implantation racinaire et des sols en 
fonction  de la topographie, des formations  superficielles  et des caractéristiques des roches dures (fig.  6). Dans un 
tel vignoble, les conséquences agronomiques de ces variations du milieu physique peuvent être considérables 
d'une parcelle à l'autre. L'expérience collective des vignerons n'a pas pu s'établir à partir d'ime connaissance 
empirique fme  des sols, puisque chaque parcelle de vigne est im cas particulier. D'autre part, la topographie étant 
relativement peu accentuée, c'est surtout à partir des bassins versants et de leur mésoclimat associé que se sont 
différenciées  les différentes  régions viticoles. Dans ce contexte, ce qui rassemble les hommes est constitué 
davantage à partir de contraintes socio-économiques (lieux d'échange et de communication) qu'à partir de la 
typicité des vins. Les appellations d'origine sous régionales se sont différenciées  à partir des bassins versants 
(Côtes de Grandlieu, Sèvre-et-Maine, Coteaux de la Loù-e) et elles traduisent davantage un savoir-faire 
perfectionné  des vinificateurs  dans les sous régions sous im mésoclimat particulier qu'une typicité des produits 
liée au milieu physique minéral. La hiérarchie des qualités (et non l'éventail des typicités) s'est établie à partir de 
données technologiques (la "mise sur lie"). Dans ce cas, l'existence d'appellations régionales ne permet pas de 
faciliter  aux consommateurs la compréhension des différents  styles de vin. La segmentation du marché a du mal 
à se mettre en place. 

Dans im contexte géologique tout à fait  autre, l'AOC Touraine montre également une grande diversité 
des substrats géologiques et des sols avec ime variabilité d'une parcelle à l'autre importante sur le plan 
agronomique pour la vigne. C'est dans la vallée du Cher et en amont de Toxu-s que se rencontrent plus de 80 % 
du vignoble de l'AOC Touraine (fig.  7). A ce niveau du bassin parisien sédimentaire, se rencontre ime très 
grande diversité de faciès  géologiques en fonction  des mouvements des anciennes mers intérieures et des 
phénomènes d'érosion successive altemés avec les phases sédimentaires. Localement, les vignerons désignent 
l'ensemble de ces sols souvent sous le vocable d'argile à silex. Mais la présence de silex en soi explique mal la 
nature des sols, l'exploitation réelle des racines et leurs propriétés agronomiques. Une analyse au cas par cas, 
parcelle par parcelle, est souvent nécessaire pour comprendre la diversité des réactions de la vigne. Dans un tel 
contexte, on peut comprendre que la viticulture ait été conduite à différencier  ses productions à partir des vins 
issus des différents  cépages et en fonction  de leur réussite plus ou moins nette d'une parcelle à l'autre et ce 
d'autant plus que l'on se retrouve dans la zone climatique de transition entre les cépages océaniques (chenin, 
cabemet franc)  et les cépages continentaux (sauvignon, gamay, cot). C'est ainsi que l'AOC Touraine s'est 
davantage présentée sur le marché en différenciant  ses vins en fonction  de la diversité de ses cépages, ce qui ne 
lui a pas permis de dégager ime forte  identité pour elle-même et l'a placé en concurrence avec d'autres vins de 
cépage. Il n'y a pas segmentation du marché, mais perte de spécificité  de l'appellation d'origine et dilution de ses 
productions au sein du marché mondial des vins de cépages. 
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Conclusion 

Ces quelques éléments permettent de voir que la multiplicité des appellations d'origine n'est pas en soi 
un handicap pas plus que leur importance exprimée en superficie  de vigne. Partout où dans le Val de Loire les 
appellations se sont organisées autour d'une identité forte  reliée aux caractéristiques du milieu physique et 
notamment des terrains, il en est ressorti une clarté certaine pour le consommateur qui a vu au travers de 
l'éventail des typicités une hiérarchie des produits avec un éventail de prix parfois  très important. Par contre, 
lorsque les appellations se sont organisées autour d'organisations socio-économiques et géographiques sans lien 
précis avec la typicité des produits ou en faisant  référence  à des défmitions  de cépages communes à tous les vins 
disponibles sur le marché, la diversité des appellations peut être sanctionnée sur le marché, car d'une part elle 
apparaît dans ce cas plus difficile  à justifier  par rapport à la logique même des appellations d'origine, et d'autre 
part, elle conduit à xme atomisation des efforts  commerciaux inadaptée à la réalité du marché des vins courants, 
dès lors que l'on se met à l'écart de la logique des AOC. 

513 



COURBES ISOHÏETES EM 

rOSTE rLUVlOMCTUlQUt 

rntCll'ITATlONS ANHUCLLtS 

2 
ô 
r; 

m 



FIGURE 2 

en en UJ Ul u I/l »-i o H bJ o: < < 
UJ 2 t-i UJ 3: o: o U â ce. u <_) 1—1 
u. > o. o :S 

< X 

_ ^at-in c u 
0 
U) w v kl 0. •CJ "O 

. _ _ 

o 
t/3 

co 
O -J J 
H-l 
UJ 
=) 
o 
a: 
O m =) 
o o « o z 
ai a, 
O 
o 



I'  Source INAO  pj 

TOURAINE ET SAUMUROIS - FIGURE 3 
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- Colliivions = dépôts sableux, sablo-argileux et argilo-limoncux 
développés sur pente et alimentés principalement par les formations 
Turono-sénoniennes 

- Sables et limons des plateaux 

- Alluvions : terrasses anciennes et récentes : dépôts sableux avec de 
nombreux galets roulés ou sables argilo-limoneux 

- Post-helvétien : épandage détritique de type fluviatile  - sables grossiers 
et graviers siliceux (Sables de Montreuil) 
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- Marnes et sables du blésois et Sables et argiles de Sologne associés à des 
calcaires, des marnes et des sables calcaires 

- Calcaire lacustre de Beauce (Rive droite de la Loire) - Aguitanien 
- Calcaire lacustre de Touraine : calcaires, marnes avec meulières et 
niveaux plus argileux 

- Faciès détritique continental : 
• argiles à conglomérats siliceux (perrons) 

- y • argiles, sables et grés femigineux 
_^sables, cailloutis et galets siliceux 

- Dépôt d'origine néritique présentant des variations latérales de faciès  : 
argiles à silex ne semblant pas pour la plupart dériver de l'altération des 
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partie supérieure du tufîeau  jaune passe à des sables glauconieux 

- Tufîeau  de Bourré à l'est dont l'équivalent latéral à l'ouest est le 
Tuffeau  blanc = calcaire tendre souvent sableux, micacé, parfois 
glauconieux contenant localement des silex 

- Craie argileuse tendre ou calcaire tendre finement  sableux à niveaux 
marneux affleurant  le long des vallées - lits de silex 

- Marnes à Ostracées = Marnes sableuses localement glauconieuses 
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Figure 4 - Carie géologique simplifiée 



Figure 5 - ImplanlaLion schématique du vignoble 
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FIGURE 6 



E 

FIGURE 7 

\ l i f  • • — 

M "T 
— • X — 

-;,•.•..'.-o - i « 
— — X — 

0 

•0 ^ ! M î i — — 

l — — — 

- 1 L 
r * [j • — 

1» A i ) - j - _ : t i 
i; 'Jj - ) -* - - « i • 

t > « i _ • 

i ï * 

1 < \r < — 

w (J O j» *«; 

f. —: 1 
t ^ 

— i _ 
1 - ? • 

i-o:'.:: - ? * — X _ 
• 9 

•p ;-.«•• ! - ' i — — 

l  - — — _ 
• 


